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tratif et financier visé à l'article 20, par un Etat de
l'Union. Cet Etat est, avec son consentement, désigné
par le Conseil.

Article 26

Finances

1) Les dépenses de l'Union sont couvertes:
- par les contributions annuelles des Etats de

l'Union;
- par la rémunération de prestations de ser-

vices;
- par des recettes diverses.

2)a) La part de chaque Etat de l'Union dans le
montant total des contributions annuelles est déter-
minée par référence au montant total des dépenses à
couvrir à l'aide des contributions des Etats de l'Union
et au nombre d'unités de contribution qui lui est
applicable aux termes du paragraphe 3). Ladite part
est calculée conformément au paragraphe 4).

b) Le nombre des unités de contribution est
exprimé en nombres entiers ou en fractions d'unité
pourvu que ce nombre ne soit pas inférieur à un
cinquième.

3)a) En ce qui concerne tout Etat faisant partie
de l'Union à la date à laquelle le présent Acte entre
en vigueur à l'égard de cet Etat, le nombre des unités
de contribution qui lui est applicable est le même que
celui qui lui était applicable, immédiatement avant
ladite date, aux termes de la Convention de 1961
modifiée par l'Acte additionnel de 1972.

b) En ce qui concerne tout autre Etat, il indique
au moment de son accession à l'Union, dans une
déclaration adressée au Secrétaire général, le nombre
d'unités de contribution qui lui est applicable.

c) Tout Etat de l'Union peut, à tout moment,
indiquer, dans une déclaration adressée au Secrétaire
général, un nombre d'unités de contribution différent
de celui qui lui est applicable en vertu des alinéas a)
ou b) ci-dessus. Si elle est faite pendant les six premiers
mois d'une année civile cette déclaration prend effet au
début de l'année civile suivante; dans le cas contraire,
elle prend effet au début de la deuxième année civile
qui suit l'année au cours de laquelle elle est faite.

4)a) Pour chaque exercice budgétaire, le montant
d'une unité de contribution est égal au montant total
des dépenses à couvrir pendant cet exercice à l'aide
des contributions des Etats de l'Union divisé par le
nombre total d'unités applicable à ces Etats.

b) Le montant de la contribution de chaque
Etat de l'Union est égal au montant d'une unité de


